
   

 
 
 
 

 
 
 

COMPLEMENT 
 
AUTRES AVIS JOINTS AU DOSSIER D’ENQUETE A TITRE D’INFORMATION (MAIS RECUS HORS 
DELAI LEGAL) 
 
 
PERSONNE PUBLIQUE AVIS 

COMMUNE DE BAYEL Favorable (délibération du 30/09 visée le 08/10) 

COMMUNE DE BRAUX Défavorable, demande de suppression de l’orientation 2.1.21 
(délibération du 27/09 visée le 02/10) 

COMMUNE DE CHAPPES Favorable (délibération du 08/10 visée le 16/10) 

COMMUNE DE CHENNEGY Favorable (délibération du 08/10 visée le 15/10) 

COMMUNE DE FRAVAUX Favorable (délibération du 23/07 visée le 16/10) 

COMMUNE DE JUZANVIGNY Favorable (délibération du 07/10, visée le 10/10) 

COMMUNE DE MARAYE EN OTHE Favorable (délibération du 27/09 visée le 27/09) 

COMMUNE DE MAROLLES LES BAILLY Favorable (délibération du 11/10 visée le 18/10) 

COMMUNE DE MESNIL SAINT PERE Favorable (délibération du 04/10 visée le 10/10) 

COMMUNE DE POIVRES Favorable (délibération du 04/10 visée le 11/10) 

COMMUNE DE RADONVILLIERS Favorable (délibération du 07/10 visée le 14/10) 

COMMUNE DE RIGNY LE FERRON Favorable (délibération du 30/09, visée le 01/10) 

COMMUNE DE URVILLE Favorable (délibération du 26/09, visée le 15/10) 

COMMUNE DE VERRIERES Favorable (délibération du 09/10 visée le 11/10) 

COMMUNE DE VILLY LE MARECHAL Favorable (délibération du 27/09 visée le 07/10) 
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REPUBLIQUE FRANCAISE  

DEPARTEMENT DE L’AUBE 

MAIRIE DE MAROLLES-LES-BAILLY      

10110                            Insee : 10226 

 N° 20/19 

 

 

 

 
 
 

L’an deux mil dix-neuf, le vendredi 11 octobre à 20 h00. Le Conseil Municipal légalement convoqué, 
s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Mme QUARTIER Marion, Maire. 

 

AVIS SUR LE PROJET DE SCOT DES TERRITOIRES DE L’AUBE  
ARRETE LE 20 MAI 2019 

 

 
Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) de la région troyenne et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation. Suite à 
l’extension du périmètre, le comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région 
troyenne valant élaboration du SCoT des Territoires de l’Aube (fusionnant ainsi avec le SCoT du Parc 
naturel régional de la Forêt d’Orient et intégrant des territoires jusqu’à présent non couverts par un 
SCoT), et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, en complément de la première 
délibération. 
 
Le périmètre du SCoT des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 habitants, qui ont souhaité s’engager ensemble 
dans une démarche collective d’aménagement du territoire. 
 
Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon plusieurs étapes : 

 L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à février 2018, 
 La construction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de mars à 

juillet 2018, 
 L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de septembre 2018 à mars 2019. 

 
Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de construction, groupes 
territoriaux, Collectif de partage), dans lesquelles les préoccupations des élus ont été au cœur des débats. 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube se compose de 3 documents : le Rapport 
de présentation ; le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; le Document 
d’Orientation et d’Objectifs (DOO) ; ainsi que d’une annexe, le Guide Architectural et Paysager du Parc 
naturel régional de la Forêt d’Orient. 
 
Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 

 Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 
 Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 
 Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 

 

Nombre de conseillers 

En exercice                       11 

Présents                            09            

Votants                            10 

Dont 1 procuration 

     date de convocation 

04/10/2019 

Date d’affichage 

04/10/2019 

Pour 10 

Contre / 

Abstention / 

Etaient présents : QUARTIER Marion, Maire 

 

M HUBSCHWERLIN Daniel, M PARISOT David Adjoints 

MM. DROUILLY Denis GUICHARD Denis, Mme LEY Stéphanie, M.  BAES 

Olivier, Mme FALLET Catherine, M PASZYNSKI Francis, membres du Conseil 

Municipal  

Formant la majorité des membres en exercice. 

 

Absent excusé  BOULARD Alain ayant donné procuration à Mme QUARTIER M 
Absent non excusé  OLLIER Didier  
 

A été nommé secrétaire : M.  BAES Olivier 
 

Réception au contrôle de légalité le 18/10/2019 à 16:42:03

Référence technique : 010-211002191-20191011-20_19-DE

Affiché le 18/10/2019 - Certifié exécutoire le 18/10/2019
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Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT à l’unanimité. Les étapes 
de la procédure faisant suite à l’arrêt du projet de SCoT sont la phase de consultation, l’enquête publique 
prévue à l’automne 2019, puis l’approbation par le comité syndical début 2020. 
 

*** 
 
 
VU, la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet de Schéma de 
Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube, 
 
CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été transmis, conformément à l’article 
L.143-20 du code de l’urbanisme, aux communes et groupements de communes membres dans le cadre 
de la phase de consultation, 
 
CONSIDERANT que la commune, conformément à l’article R.143-4 du code de l’urbanisme, est invitée à 
rendre son avis sur le projet de SCoT des Territoires de l’Aube dans les limites de ses compétences 
propres, au plus tard trois mois à compter de la transmission du projet de schéma, 
 
Le Conseil municipal, sur proposition de Madame le Maire et après en avoir délibéré, émet un avis 
favorable au projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des Territoires de l’Aube arrêté le 20 mai 
2019. 

 
 
 
Fait et délibéré, les jour an et mois susdits. Ont signé tous les membres présents       
      Pour extrait conforme. Le Maire 

Réception au contrôle de légalité le 18/10/2019 à 16:42:03
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Affiché le 18/10/2019 - Certifié exécutoire le 18/10/2019
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DEPARTEMENT DE L'AUBE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERATION N° 2

L'an deux mil dix-neuf', le 27 du mois de septembre à 20 H 00, le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel de ses séances, sous la présidence de Mr Jean-Claude LECLERC,Maire.

Etaient présents: Jean-Claude LECLERC,Mme Christine PETIT, Claude BOURY,Eric HENRY,
Marie-Pierre POKAlSKY,Claude MORILLOT,Sophie DEVULDER,François LECLERC,José LAMY.

Absente excusée: Valérie CROCHET
Absent: Jean-Philippe BESSOT

Nombre de conseillers: 11
En exercice: 11
Présents: 9
Votants: 9
Date de convocation: 20 septembre 2019
Date d'affichage: 20 septembre 2019

Secrétaire de séance: Mme Marie-Pierre POKALSKY.

Avis sur le projet de SCOT des Territoires de l'Aube arrêté le 20 MAI 2019

Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPARTa prescrit la révision du Schéma de Cohérence Territoriale
(SCoT)de la région troyenne et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation. Suite à
l'extension du périmètre, le comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région
troyenne valant élaboration du SCoT des Territoires de l'Aube (fusionnant ainsi avec le SCoT du Parc
naturel régional de la Forêt d'Orient et intégrant des territoires jusqu'à présent non couverts par un
SCoT),et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, en complément de la première
délibération.

Le périmètre du SCoT des Territoires de l'Aube regroupe 9 Etablissements Publics de Coopération
Intercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 habitants, qui ont souhaité s'engager ensemble
dans une démarche collective d'aménagement du territoire.

Le travail d'étude et d'élaboration du projet de SCoT s'est déroulé selon plusieurs étapes:
L'élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à février 2018,
La construction du Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)de mars à
juillet 2018,
L'écriture du Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO)de septembre 2018 à mars 2019.

Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de construction, groupes
territoriaux, Collectif de partage), dans lesquelles les préoccupations des élus ont été au cœur des débats.

Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l'Aube se compose de 3 documents: le Rapport
de présentation; le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD); le Document
d'Orientation et d'Objectifs (DOO) ; ainsi que d'une annexe, le Guide Architectural et Paysager du Parc
naturel régional de la Forêt d'Orient

Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations:
• Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbatn/rural,

Des territoires qui s'appuient sur leurs identités et leurs spèciftcitès,
Des territoires qui organisent ensemble leur développement.

Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPARTa arrêté le projet de SCoTà l'unanimité. Les étapes
de la procédure faisant suite à l'arrêt du projet de SCoTsont la phase de consultation, l'enquête publique
prévue à l'automne 2019, puis l'approbation par le comité syndical début 2020.



VU, la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet de Schéma de
Cohérence Territoriale des Territoires de l'Aube,

CONSIDERANTque le projet de SCoT des Territoires de l'Aube a été transmis, conformément à l'article
L.143-20 du code de l'urbanisme, aux communes et groupements de communes membres dans le cadre
de la phase de consultation,

CONSIDERANTque la commune, conformément à l'article R.143-4 du code de l'urbanisme, est invitée à
rendre son avis sur le projet de SCoT des Territoires de l'Aube dans les limites de ses compétences
propres, au plus tard trois mois à compter de la transmission du projet de schéma,

Le Conseil municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à l'unanimité, émet
un avis favorable au projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)des Territoires de l'Aube arrêté
le 20 mai 2019.

Acte rendu exécutoire Pour Copie Conforme, le 30 septembre 2019

Et publication ou notification le : 1er Adjoint au Maire
Par délégation du maire en son absence

Christine PETIT
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